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Caractéristiques des différents 
régimes de concessions

Le décret du  mai 2012 procède à une refonte des conditions dans lesquelles les concessions de 
logement peuvent être accordées aux agents de l'Etat et de ses établissements publics. 
Un nouveau type de concession 
Les conventions d’occupation précaire avec astreinte (COP/A)
Une redevance est mise à la charge du bénéficiaire de cette convention. Elle est égale à 50 % de la 
valeur locative réelle des locaux occupés. Les agents en bénéficiant sont tenus de remplir un service 
d’astreintes partielles et non permanentes 

Les conventions d'occupation précaire avec astreinte sont accordées, par l'organe compétent de 
l'établissement . Les concessions de logement sont accordées, après avis du directeur 
départemental des finances publiques

Situations correspondantes  au sein de l’université : 1 EJCAM; 4 ESPE

Durée : 3 ans renouvelable

Réforme du régime des concessions de 
logements de fonction
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Profil donnant droit Nombre

Directeur ou responsable en charge de la sécurité et de la 
continuité de l’activité du site
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Attributions de Conventions d’occupation précaire avec astreintes

Réforme du régime des concessions 
de  logements de fonction
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Ville  Composante/Campus Fonctions Profil Bénéficiaire

Avignon ESPE Responsable 
administratif 

responsable en 
charge de la 
sécurité et de la 
continuité de 
l’activité du site

Sabine 
NAPIERALA

Aix‐en‐Provence ESPE Responsable 
administratif 

responsable en 
charge de la 
sécurité et de la 
continuité de 
l’activité du site

Stéphanie
CAVAILLES‐
GODET

Marseille ESPE Responsable 
administratif 

responsable en 
charge de la 
sécurité et de la 
continuité de 
l’activité du site

Dilchad
SOULEYMAN
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